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Conformément aux délibérations du conseil du Corps Enseignant en date du 12 janvier

2008, et celles du jury des dispenses aux examens écrits en date du 20 janvier 2009, les

dispositions prises dans le cadre des examens 2008 – 2009 sont les suivantes :

1. Pour les disciplines ayant fait l’objet du nombre requis de contrôles théoriques :

- l’étudiant dont la moyenne des contrôles est supérieure ou égale à 12/20, est

dispensé de l’examen écrit et de l’examen oral ; le coefficient affecté à cette

note sera celui équivalent à la somme des coefficients affectés à l’écrit et à

l’oral.

- Si cette moyenne est inférieure à 12, il doit subir un examen écrit dans la

discipline ; si la moyenne des contrôles et de l’examen est supérieure ou

égale à 12, il est dispensé de l’examen oral : si cette moyenne est inférieure à

12 mais supérieure ou égale à 7, il passera un examen oral de rattrapage.

- Si cette moyenne est inférieure à 07, le candidat est ajourné dans la discipline

pour la 1
ère

 session.

2. Pour les disciplines n’ayant pas fait l’objet du nombre de contrôles théoriques

requis :

- La note du ou des contrôles organisés demeure acquise ;

- Tous les étudiants passent l’examen écrit qui portera uniquement sur la partie

du programme n’ayant pas fait l’objet de contrôle ;

-  L’étudiant dont la moyenne des notes des contrôles et de l’examen est

supérieure ou égale à 12/20 est dispensé de l’examen oral ;



-  si cette moyenne est inférieure à 12, mais supérieure ou égale à 7, il doit

subir un examen oral de rattrapage.

- Si cette moyenne est inférieure à 07, le candidat est ajourné dans la discipline

concernée pour la 1
ère

 session.

3. Pour les disciplines n’ayant pas fait l’objet de contrôle :

           Tous les étudiants passent l’examen ;

- L’étudiant dont la note d’examen est supérieure ou égale à 12/20 est dispensé

de l’examen oral ;

- si cette note est inférieure à 12, mais supérieure à 05, il passe un examen oral

de rattrapage.

- Si cette note est inférieure à 05, l’étudiant est ajourné dans la discipline pour

la 1
ère

 session.

4. Pour les disciplines dont les travaux pratiques sont étalés sur toute l’année

(HIDAOA, Clinique etc…), les notes de Travaux Pratiques (contrôles et examen)

ne seront prises en compte qu’aux examens du 2
ème

 semestre pour le calcul de la

moyenne générale par discipline.

5. Dans tous les cas

-  L’étudiant dont la note des contrôles pratiques est égale ou supérieure à

12/20 est déclaré dispensé de l’examen pratique de la discipline ; si cette note

est inférieure à 12 il doit subir un examen pratique ;

- si la moyenne de la note des contrôles et de la note d’examen pratique  est

inférieure à 07, le candidat est ajourné dans la discipline pour la 1
ère

 session.

-  Pour être déclaré admis dans une discipline, l’étudiant doit obtenir une

moyenne générale égale ou supérieure mais supérieure à 10/20 ; cette

moyenne est calculée à partir des notes de l’écrit, de l’oral et des Travaux

Pratiques ou de l’écrit et des Travaux Pratiques (au cas où l’étudiant est

dispensé de l’oral).

- Les étudiants ajournés pour absences aux cours, ne sont en aucun cas

dispensés de l’examen oral.
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